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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 22/05/2026  de la carrière implantée au 
lieu-dit  "  Noirmont  "  à  Bleurville  (88410). L'inspection  a  été  annoncée  le  05/05/2026. 
Cette partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques 
(https://www.georisques.gouv.fr/).

La visite a pour objectif de vérifier les actions correctives mises en place suite aux constats réalisés 
lors de la visite du 12 octobre 2023.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

• VOIRIOT

• lieu-dit " Noirmont " 88410 Bleurville

• Code AIOT : 0003013164

• Régime : Autorisation

• Statut Seveso : Non Seveso

• IED : Non

• Carrière

La carrière de BLEURVILLE est une ancienne carrière qui avait été remise en état en 2014.

La société VOIRIOT a sollicité la  réouverture de la carrière.  Celle-ci  a  été autorisée par l'arrêté 
préfectoral n° 43/2022 du 17 juin 2022.

Cette carrière est exploitée par campagnes de quelques mois par an.
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Le référentiel de contrôle est le suivant :

• l'arrêté préfectoral n° 43/2022 du 17 juin 2022 autorisant la société VOIRIOT à exploiter une 
carrière de granite à ciel ouvert à BLEURVILLE.

Thèmes de l'inspection :

• Sécurité/sûreté

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;

• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

• si  le point de contrôle est la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 
précédente visite ;

• la prescription contrôlée ;

• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;

 les observations éventuelles ;

 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à 
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

• « Faits sans suite administrative » ;  

• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

 soit  la  demande de  justificatifs  et/ou  d’actions  correctives  à  l’exploitant  (afin  de  se 
conformer à la prescription) ; 

 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des suites 
(mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une prescription inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de 
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la 
présente inspection (1)

Proposition 
de délais

2 Suivi 
écologique

Arrêté Préfectoral du 
17/06/2022, article 2.1.2.5

Demande de justificatif à 
l'exploitant

1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une précédente 

inspection : suite(s) qui 
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1
Extraction des 

matériaux

Arrêté Préfectoral 
du 17/06/2022, 

article 3.5
Susceptible de suites Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Lors de l'inspection, il a pu être constaté que :

• les fronts de tailles ont été sécurisés en supprimant le surplomb, et en interdisant leur accès 
par des roches ;

• le suivi écologique est mis en place avec le passage d'un écologue.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Extraction des matériaux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/06/2022, article 3.5

Thème(s) : Risques accidentels, sécurité

Point de contrôle déjà contrôlé :

• lors de la visite d'inspection du 12/10/2023 ;

• type de suites qui avaient été actées : Susceptible de suites.

Prescription contrôlée : 

Les  fronts  ainsi  que les  tas  de  déblais  ne  doivent  pas  être  exploités  de  manière à  créer  une 
instabilité. Ils ne doivent pas comporter de surplombs [...].

Constats : 

• Visite du 12 octobre 2023   :

Lors de l'inspection, il a été constaté des surplombs liés à une exploitation ancienne de la carrière. 
Cette carrière est exploitée par campagne.

Il est demandé à l'exploitant de mettre en sécurité ces zones dans un délai de 3 mois : limiter  
l'accès  par  des  merlons  ou  stocks  de  matériaux,  et  remanier  ces  fronts  de  tailles  lors  des 
prochaines campagnes d'extraction.

• Visite du 22 mai 2026   :

L'exploitation  de  la  carrière  est  réalisée  par  campagnes  plus  ou  moins  importantes  selon  les 
années et les marchés locaux.

Le front de taille présentant un surplomb lors de la visite précédente à été retravaillé afin de ne 
plus présenter de surplomb.

L'exploitant a sécurisé l'ensemble des fronts de tailles en limitant leurs accès par la mise en place 
de roches comme le montrent les photos ci-jointes en annexe.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 2 : Suivi écologique

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/06/2022, article 2.1.2.5

Thème(s) : Autre, faune - flore

Prescription contrôlée : 

Un programme de suivi est élaboré dès l’obtention de l’autorisation, comprenant les objectifs de 
suivi,  les  modalités,  les  critères,  la  fréquence,  le  nombre  de  passage  par  année  de  suivi, 
les périodes de passage, le protocole de collecte des données. Ce programme de suivi est à mettre 
en place durant toute la durée d’exploitation de la carrière.

Le programme de suivi comporte a minima :

• la  mise  en  œuvre  et  l’efficacité  des  mesures  d’évitement,  de  réduction  et 
d’accompagnement ;

• le  suivi  de  la  population  d’espèces  protégées  présentes  aujourd’hui  et  de  celles  qui 
arriveraient sur le site ;

• le suivi de l’évolution des habitats d’espèces ;

• le suivi des espèces exotiques envahissantes.

Une fois élaboré, le programme de suivi doit être transmis à la DREAL pour validation sous un délai 
3 mois.

À la fin de chaque année de suivi, un compte-rendu est rédigé et transmis à la DREAL, avant le 
31 mars de l’année suivante. Le compte-rendu porte sur les actions de suivi, leur efficacité et sur  
les éventuelles mesures correctrices.

Constats : 

L'exploitant  a  transmis  le  programme  de  visite  en  février  2025.  Le  programme  comporte 
l'ensemble des points sollicités par l'arrêté préfectoral.

Le passage de l'écologue a été réalisé courant mai 2026 avant la reprise de l'exploitation de la 
carrière. Ce passage a fait l'objet d'un rapport transmis à l'exploitant.

Lors de l'inspection, il a pu être constaté la présence de grenouilles dans les mares.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Il est demandé à l'exploitant de transmettre le rapport de suivi des mesures écologiques.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant

Proposition de délais : 1 mois
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